
Grille tarifaire 2020 – 2021 

 
 

Frais de scolarité annuels : 

- Tarif unique : 710 € annuel par élève 

 

- Tarif de solidarité : 800 € annuel par élève, dont 90 € de don pour 

soutenir les projets de l’établissement en faveur des élèves, qui 

ouvrent droit à un reçu fiscal de don déductible des impôts à hauteur 

de 66%. 

 

- Tarif réduit : 600€ annuel par élève, pour les familles dont la tranche 

de revenus (revenu fiscal de référence de l’année 2018 / nombre de 

parts) n’excède pas 8 500 €. Voir le règlement financier pour le mode 

de calcul. 
 

Cotisations diverses : 
 

- Cotisation diocésaine : 28.45€ / enfant / an (montant 2020 à 

confirmer) 

 

- Cotisation APEL : 26€ / famille / an 

 

- Cotisation assurance scolaire Saint Christophe : 7.71€ / élève / an 
 

Prestations annexes : 
 

- Cantine : 5.85€ / repas  

+ adhésion à l’association des cantines scolaires d’Anse : 

10€/famille/an 

 

- Panier repas : 2.15€ / repas 

 

- Etude du soir : 2.95€ / présence 

 

- Garderie du matin : 1.15€ / présence 


